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comment peut-on 
être jeune ? 

Photo Hubert 

M était une fois un pays où lycéens et 
col légiens, qu'on venait de reconnaî­
tre adultes à 18 ans, n'étaient pas sa­
tisfaits pour autant : à mesure qu 'ap­
prochai t pour eux le moment de p ren­
dre un emploi , l 'emploi se faisait p lus 
rare. De plus, on s'était aperçu que, 
malgré la général isation de l ' instruc­
t ion, l 'école ne faisait que renforcer 
les inégalités d 'or ig ine, en sorte que 
les plus pauvres payaient l ' impôt pour 
que les plus riches assurent à leurs 
en fan t s davan tage d 'a rgen t , de 
science et de pouvoir . Le gouverne­
ment avait alors imaginé une réforme, 
pour renforcer la sélect ion, en faisant 
comme si l'école donnai t à chacun se­
lon ses dons innés et non selon la s i ­
tuat ion sociale de ses parents. Les 
jeunes, qui n'étaient pas dupes man i ­
festèrent leur mécontentement. 
En ce temps-là, les v ignerons du pays, 
gênés par des importat ions de vins 
étrangers abattaient des platanes, in ­
cendiaient des wagons, vidaient des 
citernes sur la chaussée. Leur ministre 
avait aussitôt suspendu les importa­
t ions. Les nouveaux adultes auraient 
pu imiter leurs aînés, brûler les l ivres 
et casser les cornues . Peut-être 
auraient- i ls obtenu le respect de la 
scolar i té obl igatoire jusqu 'à 16 ans et 
l 'ouverture de l 'Université aux travai l ­
leurs ? Ils préférèrent manifester sans 
violence. 
Laissons-là le ton du conte : aussi 
bien sommes-nous en pleine réalité 
d 'au jourd 'hu i . Que fait notre ministre 
de l 'Education ? Il se concerte avec 
les inter locuteurs, t i rés au sort, qu i 
veulent bien se prêter à son jeu. Ceux 
qui cessent le travail pour manifester, 
il les « lock-oute », les fait agresser 

par les forces de l 'ordre, les contraint 
à réinscr ipt ion individuel le, avec pro­
messe écri te de ne pas recommencer : 
bref, il les traite comme son gouver­
nement traite les ouvriers, comme on 
les trai tai t au siècle dernier. 
En face de cela, notre posit ion, au 
SGEN-CFDT, est toute simple : oui ou 
non, veut-on traîter les jeunes en for­
mation de 18 ans et plus comme des 
adultes à part entière ? Les plus jeu­
nes, comme des gens qui se préparent 
à l'être ? 
Oui ou non , veut-on leur reconnaître 
les droi ts du citoyen à s'organiser, à 
s 'exprimer, à agir pour se défendre ? 
(M. Haby ignore, il est vrai, les droits 
des usagers du métro). 
Oui ou non, veut-on repenser l'école, 
en fonc t ion de cela, comme lieu d'ap­
prentissage de la responsabil i té, où 
les groupes de jeunes organisent leur 
propre format ion, en dia logue avec les 
équipes éducatives, comme lieu de 
rapports de forces et de conflits as­
sumés ? 
Nous l 'écrivons sans démagogie : no­
tre sol idar i té avec les jeunes n'est pas 
sentimentale, mais raisonnée. Elle est 
active, notamment en s'opposant aux 
réinscript ions individuelles, elle n'est 
pas incondi t ionnel le : la justesse de 
leur cause ne les met pas plus qUe 
nous à l 'abri de l 'erreur. Mais nous 
préférons le dialogue fondé sur la re­
connaissance des sol idarités object i ­
ves et des situations respectives à 
l'étalage d'une autori té qui ne trouve 
son fondement, au bout du compte, 
que dans le pouvoir de l'argent. 

François Garrigue 
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A B ^ T B F I S L U T T E S 
ASSISTANTS DE DROIT ET SCIENCES ECONOMIQUES 

un ministre, 
pour quoi faire? 
M. Soisson, recevant le SGEN-CFDT, 
le 3 avril, a été encore plus clair que 
d'habitude : le problème du statut des 
enseignants est très complexe, il né­
cessite de très nombreuses consulta­
tions (même celle du Conseil const i tu­
tionnel...), je ne pourrai donc vous 
présenter de projet ce pr intemps.
(Tiens, l 'exemple de M. Haby aurait- i l 

servi à quelque chose ?).
Et les assistants de Droit et Sciences 
Economiques ? — Vous n'avez- pas 
voulu de notre décret, qui formait un 
tout, donc vous n'aurez rien. D'ail­
leurs, le renouvel lement automat ique 
ne peut être imposé aux conseils 
d'UER et d'université (il n'y a pas plus 
farouche défenseur de l 'autonomie 
que le secrétariat d'Etat... sauf à

Premier Ministre, d 'un autre ministre 
ou du syndicat autonome, et pour les 
ranger au fr igidaire. Comme dit la 
Reine Rouge à la petite Alice : « Ici, 
c'est pour rester à la même place qu'i l 
faut courir à perdre haleine ». 

Eh bien, nous courrons aussi, mais 
avec la ferme intent ion de ne pas faire 
du sur-place. Dès le 14 avril, les ensei­
gnants de Droit et Sciences Economi­
ques se mettent en grève à l'appel du 
SGEN-CFDT, du SNE Sup et de l'ANA-
SEJEP, pour obtenir enfin satisfaction 
sur leur revendication fondamentale : 
garantie d 'emploi , garantie de t i tu lar i ­
sation — c'est-à-dire renouvellement 
automatique pour 75-76 dans l'attente 
d'un statut commun à tous les ensei­
gnants du Supérieur. Cette lutte, elle 
doit se mener d'abord à la base : 
c'est dans le cadre des commissions 
de spécialistes et des conseils qu' i l 
faut imposer le renouvel lement de 
tous les assistants en poste. 

Elle concerne tous les personnels : la 
contractual isat ion promise aux assis­
tants en guise de sécurité d 'emploi , 
c'est la mise en vigueur d 'une des 
proposit ions essentielles du rapport 
de Baecque. 
Toutes les sect ions du SGEN-CFDT 
doivent donc s'associer au mouve­
ment lancé dans le secteur Droit-
Sciences Eco (par une grève, un sou­
tien f inancier ou par toute autre forme 
d'act ion décidée à la base). Il est 
temps d' imposer à M. Soisson un véri­
table mouvement. 

J. Gattégno

Toulouse-le-Mirai l ) . Les obl igat ions 
de service allégées et alignées sur cel­
les des autres assistants ? Impossible 
de déséqui l ibrer le projet, et d'en reti­
rer les aspects contraignants. (En 
clair : sans contractual isat ion, vous 
resterez, Messieurs les assistants, les 
subalternes aux ordres que vous êtes, 
et tant pis pour la recherche... qu 'on 
vous reprochera ensuite de ne pas 
faire).

SUPERIEUR 

PROMOTIONS C.C.U. 

les titulaires promouvables à la prochaine 
session doivent d'urgence adresser leurs 
fiches au secrétariat national. 

ASSISTANTS EN SCIENCES 
ET PHARMACIE 

Le décret 75 175 du 18.3.1975 institue enfin 
un avancement à l'ancienneté à compter 
du 1.1.1973. 

GREVE DES ASSIS­
TANTS DE DROIT ET 
SCIENCES ECONOMI­
QUES DU 14 AU 19 

AVRIL 

Sur les autres problèmes pendants, 
même type de réponse : sur les IUT, la « 
négociat ion » en cours marche bien, on 
verra à la faire déboucher sur quel­que 
chose ; sur le renouvel lement du 
CNESER, « je vais aller devant le 
CNESER pour lui expl iquer la situa­t ion 
» ; sur l'accès à l 'enseignement 
supérieur, at tendons que le projet Haby 
soit plus avancé (en effet...), mais « j 'a i 
redit publ iquement à Gre­noble que 
j 'étais contre la sélect ion ». 
Traduisons : les choses ne vont pas si 
mal que cela dans les universités ; les 
présidents sont flattés d'être consul ­tés 
(M. Soisson vient de leurannoncer des 
mesures pour « une gest ion dé­
centralisée du service publ ic », for­mule 
qui a au moins le mérite de rap­peler à 
tous que l 'enseignement supé­rieur est 
en effet un service publ ic !) ; les 
personnels ne paraissent pas t rop 
combat i fs ; les étudiants sont peut-être 
mobil isés contre Haby, mais pas contre 
Soisson... Puisqu' i l n'y a pas de vagues, 
n'en suscitons sur tout pas, quit te à faire 
de temps en temps des déclarations sur 
les réformes néces­saires... pour 
s'apercevoir très vite qu'el les sont 
contraires aux vœux du 

PREMIER DEGRE 

PERMUTATIONS PAR 
VOIE D'ORDINATEUR 

Les résultats de la première opération 
viennent d'être connus et les adhérents qui 
nous avaient envoyé une enveloppe à leur 
nom et adresse ont été avisés du succès ou 
de l'échec de leur demande. 

La même possibilité est ouverte pour la 
seconde opération. Pour celle-ci, les de­
mandes d'exéat et d'inéat ainsi que l'enga­
gement d'accepter en cas de succès un 
poste dans le département d'accueil doi­
vent parvenir à l'Inspection Académique 
du département d'origine avant le 1 er mai. 
Le SGEN 1er degré, 5 rue Mayran, 75009, 
Paris - peut vous fournir une notice sur les 
procédures possibles de changement de 
département applicables aux instituteurs. 

B.O. n°11 
Journées d'études et d'informations 

pour : 
Psychologues scolaires ; Enseignants 
spécialistes handicapés moteurs - Stage 
recyclage R.P.P. - Colloque sur les 
classes d'adaptation 
Candidatures : avant le 21.4.75 ("P. 1 024à 
1 029) 
Seuil de fermetures des classes uniques 

porté de 15 à 11 élèves (p. 1 031) 
Heures supplémentaires des instituteurs. 

Tarif au 1.1.75 (p. 1 031) 
Application de la loi Roustan (nouvelles 

dispositions) (p. 1 032) 

COMMISSION D'AVANCEMENT 
DES INSTITUTEURS 
EXERÇANT A 
L'ETRANGER 
La C.A.P.N. se réunira le 23 avril 1975pour 
procéder aux promotions au titre de l'an­
née 1975 des instituteurs détachés à 
l'étranger. Adresser d'urgence au SGEN 
1er Degré fiche bleue promotion des déta­
chés ou curriculum vitae avec dernière no­
tes d'inspection et échelon actuel. 
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AUXILIARIAT 

clair-obscur î 

Le ministre a pris des engagements de 
pr incipe pour résoudre enfin le pro­
blème de l 'auxiliariat. Peut-i l , veut-i l 
même les tenir ? On pourrai t en dou­
ter à en juger par la lenteur de la re­
cherche de solut ion technique ; e t d  u 
fait des mesures de suppression de 
poste mult ipl iées f rappant les auxi l ia i ­
res. De véritables négociat ions do i ­
vent s'engager immédiatement pour 
aboutir à un plan d'ensemble appl ica­
ble dès la rentrée. 

Au cours d'une séance de travail 
(12 mars 1975), le SGEN-CFDT avait 
obtenu des engagements du ministre, 
conf i rmés par une lettre du 21 mars : 
« La titularisation des maîtres-
auxiliaires doit se faire sur la base de 
différents éléments (...) ancienneté 
des maîtres auxiliaires, diplômes

 pé­qu'ils possèdent et compétence 
dagogique. 

Elle doit, d'autre part, tenir compte 
 contraintes, 

 soit d'ordre 
d'un certain nombre de 
soit d'ordre administratif, 
logique. C'est ainsi qu'il conviendra 
d'éviter, chaque fois que cela sera 
possible, que ces 
titularisations portent obstacle 
au recrutement 

ne 
des 

professeurs stagiaires au titre des 
concours externes. 

D'autre part, les conditions proposées 
aux maîtres auxiliaires en vue de leur 
titularisation devraient pouvoir éga­
lement bénéficier aux enseignants 
déjà titulaires, qui souhaiteraient ac­
céder au même corps que les auxiliai­

 et qui res en cours de titularisation 
remplissent certaines conditions
d'ancienneté et de titres ; par 
exem­ple, dans la mesure où des 
maîtres auxiliaires pourront, grâce 
au recru­tement spécial, accéder 
avec une an­cienneté donnée, des titres universi­
taires et un seuil de compétences à 
déterminer, au corps des professeurs 
certifiés, il serait nécessaire que les 
adjoints d'enseignement satisfaisant 
à des critères similaires puissent éga­
lement accéder au corps des certifiés. 

Je pense que, sur le plan pratique, 
on peut concevoir un système qui 
per­mettrait d'assurer le classement des 
maîtres-auxiliaires ayant une certai­
ne ancienneté et titulaires  des di­
plômes universitaires de  référence 
en fonction du contingent annuel de 
places disponibles pour ce recrute­
ment spécial. Les candidats les 
mieux placés seraient retenus pour 
une dé­légation à la suite de 
laquelle ils subiraient les épreuves 
pratiques du C.A.P.E.S.

Parallèlement, l'accès du corps des 
 ti

tu­ 
serait 

P.E.G.C. aux maîtres auxiliaires, 
laires ou non d'une licence, 
possible dans des conditions qui 
s'inspireraient du régime que je viens 
d'évoquer pour l'accës au corps des  
certifiés... » 

Rappelons que M. Péronnet a adressé 
le 20.12.1974 une lettre à tous les mi ­
nistères, leur demandant de ne pas 
procéder à de nouveaux recrutements 
ou à des l icenciements d'agents non 
titulaires tant que des mesures d 'en­
semble les concernant n'auront pas 
été arrêtées par le gouvernement. 

Des engagements... 
aux décisions 

Le ministère a été surpr is de l 'ampleur 
du problème : une enquête au 1er 
tr imestre, dont les résultats viennent  
d'être connus, fait apparaître toute 
l ' importance du phénomène de l 'auxi­
liariat (48 000 pour le seul 2e degré. Il 
faut noter au passage la quas i -
absence au ministère de l 'Education 
d'un service statist ique digne de ce 
nom. Cela laisse à penser sur le sé­
rieux des chiffres que le ministère 
avançait avec aplomb sans véritable  
enquête préalable I). La première 
étape de la résorpt ion devant dé­
marrer à la rentrée prochaine, il est 

plus que temps de passer des enga­
gements aux décisions concrètes. 

Pour le moment et pour les seuls M.A. 
l i c e n c i é s ( a u d i e n c e S a u r e  l d u 
26 mars), les modali tés prévues se 
rapprocheraient de celles de 
1968-1973 (listes d'apti tude, 
stagiarisat ion, t i tular isat ion après 
inspection). Mais le vo lume des 
intégrat ions reste condi t ionné par 
les « négociat ions » (sic) entreprises 
entre le ministre de l 'Education et 
son col lègue des Fi­nances. 

Une négociation globale 
s'impose 

Nous avons rappelé notre exigence 
d'une négociat ion globale concernant 
tous les auxil iaires et définissant une 
pol i t ique, avec ses moyens, et un ca­
lendrier d 'appl icat ion. Et cette négo­
ciation globale doit s'ouvrir d 'ur­
gence. 
Cette pol i t ique devrait comporter : 

• la garantie d 'emploi et de t i tu lar i ­
sation des M.A.,
• l'arrêt du recrutement et la mise en 
p l a c e d ' e m p l o i s de 
t i t u l a i r e s -remplaçants, 
• la prise en compte pour la t i tu lar i ­ 

sation 
1. de l 'ancienneté de service
2. des titres et d ip lômes 

Tous les M.A. ayant 3 ans de service — 
y compr is les actuels M.A. à service 
part iel , et ceux qui ont été l icenciés en 
septembre 1974 — devraient être sta-
giarisés, dans le corps correspondant 
aux diplômes (certif iés, PEGC, corps 
des CET) et non sur les types de postes 
actuel lement occupés. Cela suppose 
un calendrier de 3 ans. Le corps de 
rattachement des l icenciés d'ensei­
gnement doit être celui des certi f iés, 
celui des A.E. doit disparaître et se 
fondre au corps des certifiés. 
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A E T T B N S L U T T E S -

DANS LES C.E.T. 

le rideau de fumée 
Décidément, les manœuvres du pou­

voir autour de la réforme s'amplif ient. Il 
vient d 'annoncer que l'affaire est 
renvoyée à la session d 'automne du 
parlement. 
Bonne opérat ion en ce qui concerne 
les C.E.T. pu isque la réforme est le 
prétexte au refus de toute discussion 
sur notre lourd content ieux. 
Il est vrai que le personnel pourrai t se 
déclarer satisfait, chacun sachant que 
depuis octobre, grâce aux résultats 
sans grève du SNET AA, alors qu'avec 
le S.N.E.T.P. nous engagions les per­
sonnels à réagir, tout va pour le mieux. 
— Les suppressions de postes se 
pou rsu i ven t , mises en év idence 
lorsqu'il s'agit de titulaires, camouflées 
lorsque ce sont des M.A. Les consé­
quences en sont claires : alourdisse­
ment des condi t ions de travail, en 
même temps que se poursuit la pol i t i ­
que de privatisation. Il y a cohérence 
entre les mesures : rentabi l isat ion du 
service public, par dispari t ion des sec­
t ions de C.E.T. au profit de CE.P . ou 
de C.P.A. 
— Les effectifs de M.A. sont en pro­
gression dans toutes les discipl ines : 
plus de 30 % globalement et plus de 
36 % pour les seuls P.T.E.P. Nous 
nous opposons au ministre et au 
SNET AA qui est iment que le problème 
sera résolu (dans 10 ans) par des me­
sures intéressantes certes, mais insuf­
fisantes, dans le statut à intervenir. 
— La troisième tranche du plan de re­
valorisation est tou jours b loquée et, là 
encore, c'est le chantage au statut qui 
est pratiqué : nous disons que le per­
sonnel a droit immédiatement au 
paiement puisque la seule condi t ion 
posée par le pouvoir était d'avoir satis­
fait au perfect ionnement imposé. 
Le personnel constate donc que le 
projet de Haby, non seulement est né­
faste en lu i -même pour les C.E.T., 
mais encore qu' i l sert de rideau de fu ­
mée pour camouf ler les réalités et re­
fuser de régler un content ieux qui ne 
peut qu'être alourdi : la général isation 
des unités capitalisables, dans les 
condi t ions actuelles est un exemple 
parmi d'autres et ce ne sont pas les 
PEG qui nous contrediront. 

opérat ions portes ouvertes ont été 
condui tes. Le temps est venu de déve­
lopper et d'ampli f ier la lutte revendi­
cative. Nous avons des problèmes 
spécif iques à résoudre en tant que 
tels, tout en considérant les prob lè­
mes plus généraux. C'est sous cet as­
pect que nous appelons les person­
nels à préparer un renforcement de la 
lutte dans les C.E.T. 

Jules Bénéton 

Ce ne sont pas non plus les 
mesures répressives du projet de 
statut qui nous permettent de croire 
à une réno­vat ion et à une 
modernisat ion du sys­tème éducatif. 
La lutte contre le projet de réforme ne 
doi t pas masquer la réalité : nos pro­
blèmes demeurent, ce projet est un 
prétexte pour ne pas les régler. 
Depu is p lus ieu rs mois, avec le 
S.N.E.T.P., un certain nombre d'ac­
t ions diverses : motions, pét i t ions, 

A N B f E H 

AVIS DE CONCOURS 

P.T.E.P. Travail du verre - option enseigne 
lumineuse • 
Début des épreuves le 12 mai 1975. 
Inscriptions jusqu'au 25 avril 75. 
Conditions d'inscription : J.O. n° 78 du 3 
avril 75. 

P.T.E.P. Composition typographique -
Photographie - Montage - Copie - essai -
reliure - impression OFFSET - Papeterie -
Impression Typographique - Cartonnage. 
Début des épreuves le 26 mai 1975. 
Inscriptions jusqu'au 25 avril 75. 

P.T.E.P. Horticulture - Jardinage - Arbori­
culture. 
Début des épreuves le 2 juin 1975. 
Inscriptions jusqu'au 15 mai 1975. 

P.T.E.P. Froid et Climatisation 
Début des épreuves le 3 juin 1975. 
Inscriptions jusqu'au 9 mai 1975. 

Pour ces trois concours, conditions d'ins­
cription B.O. N" 13. 

Les dossiers d'inscription ainsi que les rè­
glements et programmes de ces concours 
sont fournis sur demande des personnes 
intéressées : 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
Bureau DL 18 

110 rue de Grenelle 
75357 PARIS CEDEX 

ENSEIGNEMENT DES T.M.E. 
ET DE L'ECONOMIE FAMILIALE 
LE RECTEUR DE NANCY-METZ 
RECRUTE... 

Compte tenu de « la faible proportion de 
professeurs certifiés dans la discipline », le 
Recteur demande aux LA. des quatre dé­
partements de son Académie de proposer 
aux maîtres de VOIE III une délégation rec­
torale à partir de la rentrée 75 pour assurer 
cet enseignement dans les C.E.S. 
Bien entendu ces maîtres conserveraient 
leur statut et leur traitement d'origine (ré­
munération, avancement...). Seul leur ho­
raire serait ramené à 21 h... 
Aucune garantie dans l'emploi puisque sur 
avis de l'Inspecteur Pédagogique Régional 
de la spécialité ou sur candidature ulté­
rieure d'un certifié sur le poste, le délégué 
rectoral pourra voir sa délégation retirée 
avec retour en VOIE III sans garantie d'at­
tribution du poste sollicité... 
Au moment où le nombre de postes mis au . 
concours du CAPES 75 diminue de 15 %, 
on crée un nouveau corps de « semi-
auxiliaires » sur postes de certifiés. Com­
mentaires superflus. 

PREMIER DEGRE 
PERMUTATION 

Institutrice du Haut-Rhin cherche permu­
tant (e) de l'Aube. Possibilité de permuta­
tion triangulaire Haut-Rhin - Aube - Gi­
ronde : dans ce cas recherche d'un (e) per­
mutant (e) de l'Aube pour la Gironde. 
Ecrire SGEN-CFDT, 13 porte du Miroir. 
68100 Mulhouse. 

4 SYNDICALISME UNIVERSITAIRE N° 648 DU 15 AVRIL 1975 



la formation p.e.g.c. voie III 
en question 

centres C.P.P.N. - C.P.A. 

Il faut à nouveau dénoncer les 
caren­ces de la format ion actuel le : 
• s y s t è m e de l ' a l t e r n a n c e qu i 

conduit t rop souvent à un manque de 
concertat ion entre les deux stagiaires,
• niveau d'approfondissement in­

suffisant dû à l'aspect polyvalent de la 
format ion,
• contrô le de fin de stage souvent 

inadapté à la formation d'adultes dé­
truisant l 'esprit d 'équipe qui devrait 
prévaloir,
• cond i t i ons matér iel les cont ra i ­

gnantes dues à l 'éloignement des cen­
tres, au nécessaire hébergement (mè­
res de fami l le notamment) sans com­
mune mesure avec l ' indemnisat ion 
des frais de stage.
Quand on sait par ailleurs ce que sera 
la condi t ion des futurs maîtres dans 
les CES (horaires, rémunérat ions, in­
demnités...) on comprend aisément 
qu'i l n'y ait pas foule de candidatures 
à la « spécial isation ». 
L'administrat ion fait alors appel, sou­
vent avec chantage à la t i tu lar isat ion, 
aux normal iens remplaçants pour qui 
cette fo rmat ion dite spécialisée se 
t ransforme en formation init iale. 

Le projet Haby, même s'il parle d'inté­
gration dans le corps des PEGC, ne 
définit ni la place ni le rôle des maîtres 
de la voie III dans le 1er cycle. Il ne 
remet pas en cause la format ion ac­
tuelle en CPPN-CPA... Par contre il 
permet d'entretenir un c l imat d' in­
quiétude, dans les centres où circu­
lent parfois les nouvelles et les hy­
pothèses les plus fantaisistes. 

C.F.R. P E G C : CAPEGC
gare aux dérapages ! 

Les deux examens théor iques en 
2ème année, pédagogique en 3ème 
année, se transforment peu à peu en 
concours permettant la const i tut ion 
d'un volant de recalés qui enseignent 
malgré tout. Par exemple, au C.F.R. 
PEGC de Tours, dans la catégorie des 
normaliens, 62,5 % ont échoué en 3è 
année, 50 % en 2ème année... 
En effet, les circulaires du 2.9.1969, 
23.7.1970 et 2.7.1971 ind iquent le de­
venir des recalés en 2è et 3è années : 

• soit ils sont autorisés à redoubler 
(une seule fois),
• soit ils ne bénéficient pas de cette 

« chance » et alors ces « inaptes » 

peuvent être nommés sur poste 
PEGC dans leur spécial isat ion, dans 
certai­nes limites (circulaire du 
27.5.1970) et peuvent se représenter aux épreuves 
comme candidats libres l 'année sui­
vante. 
Ainsi entre 1971 et 1974 le centre de 
formation de Tours a fabriqué 59 auxi­
liaires ; on retrouve les caractér ist i ­
ques de la pol i t ique générale du gou­
vernement pour l 'Education. 
On assiste aussi dans certains centres 
à un chantage au redoublement : 
« soyez sages, car en cas d'échec, at­
tent ion au redoublement... » 
L 'examen-gui l lot ine n'a pas le même 
couperet suivant les centres ; il arrive 
que les stagiaires puissent s 'exprimer 
sur l 'organisation de l 'examen qu'i ls 
aient connaissance de leurs résultats, 
de leur dossier, mais il arrive souvent 
le contraire. 
Le SGEN-CFDT appuie toute tentative 
de prise en main par les stagiaires de 
leur format ion (organisation des étu­
des, examens), mais il ne faut pas ou­
blier que ces tentatives sont tou jours 
fonct ion du rapport de forces créé 
dans le centre entre les stagiaires et 
l 'administrat ion. C'est donc aux sta­
giaires qu'appart ient l ' init iative de 
l 'action et le SGEN-CFDT leur de­
mande d'être vigi lants en cette pé­
r iode de l 'année sur la préparat ion, le 
déroulement, le résultat des examens 
et sur les premières affectat ions. Il 
demande aussi que soit commun i ­
quée au SGEN académique et national 
toute informat ion sur les problèmes, 
sur les actions en CFR-PEGC. 

perspectives 

Le SGEN-CFDT s'oppose à toute pol i ­
t ique de fo rmat ion des enseignants 
dans des établissements différents 
(sur le tas, E.N., C.F.R.-PEGC, 
I.P.E.S...) qui contr ibue à opposer les 
diverses catégories d'enseignants en­
tre elles.
Par c o n t r e le S G E N - C F D T est 
convaincu que pour une véri table dé­
mocrat isat ion de l'école, la so lu t ion, 
pour une part, se situe dans l 'Ecole 
moyenne où les maîtres auraient tous 
une formation d'égale durée (Bac 4- 4 
ans) au sein d'Insti tuts universitaires 
de pédagogie.

M. Dubruille, P. Gauthier 

le c.p.r. et 
après ? 

Cette année 600 certifiés ont été mis à 
la disposition des Recteurs 
• 26 % en histoire-géographie ; 45 % en 
lettres classiques ; 100 % en espagnol, ita­
lien, russe.
Que serons-nous l'an prochain ? Des 
auxiliaires-titulaires ? Serons-nous de 
véritables éducateurs ?
• 8 heures dans une classe à 3 ; quelques 
conférences, parfois un stage. Est-ce une 
formation suffisante ?
Et les salaires ?
Secteur publ ic: 1962, indice 100... nov. 
1974 : indice 285
Secteur privé : 1962, indice 100... nov. 
1974 : indice 334
Une revalorisation s'impose. De plus, l'in­
dice des certifiés fait un « creux » impres­
sionnant dans les échelons intermédiaires. 
Et les conditions de travail ?
• Effectifs : non aux « moyennes officiel­
les » oui aux 25 élèves maximum par 
classe.
• Emploi : des créations véritables de 
postes et non des « régularisations » sur 

les 7 000 créations annoncées, 100 
sont des créations véritables. 
• Titularisation des auxiliaires en poste
• Même travail, même service : agrégé : 
15 h, PEGC : 21 h
• Pas d'heures supplémentaires : 6x3 h 
= 1 maître auxiliaire.
Pour l'amélioration des conditions de la 
profession, rejoignez le SGEN-CFDT dans 
la lutte. Participez à sa campagne dans les 
C.P.R.

B. René (CPR Poitiers) 

cf. p.t.a. 
Monsieur le Trésorier payeur, les stagiaires 
des CF. - P.T.A. de Cachan vous remer­
cient par avance ! 
Parce qu'ils ont écrit et frappé à de nom­
breuses portes, parce qu'ils ont manifesté, 
ils viennent d'obtenir la promesse que le 
paiement des indemnités de stage qui leur 
sont dues serait réglé aux environs du 15 
mai ! 
Mais l'indemnisation ne couvre que l'an­
née scolaire 73-74. Faut-il envisager que 
les différentes indemnités dues aux fonc­
tionnaires ne leur soient versées qu'à leur 
départ en retraite ? 

C Assemat 
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« B T T B N S L U T T E S 
M.I.-S.E.

le dos au mur 
Dans la plupart des académies, le 
terrain était minutieusement préparé 
depuis plusieurs années pour la sup­
pression du corps des MI-SE sous sa 
forme actuelle. Le SGEN-CFDT n'a 
cessé de mettre en garde les MI-SE à 
l'égard de toutes les circulaires et ex­
périences visant à supprimer pure­
ment et s implement la catégorie : 
mise en place de l'actuel barème de 
dotat ion, circulaire de Nancy-Metz (1 
CE pour 2 MI-SE), général isation 
d'une fausse autodiscipl ine. 
Tout converge pour : 
• l imiter les garanties statutaires en 

s'attachant à nommer des catégories 
de personnels non stagiarisables : 
1 / 2 services, maîtres au pair, qual i f i ­
cation de « chargés de fonct ion >> 
pour les MI-SE licenciés (Besançon) ;

• entraver le droit syndical des MI­
SE, sous prétexte que, « personnel de 
surveil lance, ils n'auraient pas le droit 
de grève » !

• mettre un frein au rôle des CAPA et 
à leur fonct ionnement ;

• suppr imer ou transformer des pos­
tes complets en des postes à temps 
partiel ou emplois de CE « faisant-
fonct ion ». L'assemblée générale des 
MI-SE a constaté que dans de nom­
breuses académies, le SGEN-CFDT 
obtient désormais la conf iance de la 
majorité des MI-SE. L'exemple nous 
vient de RENNES où le SGEN-CFDT, 
lors d'élect ions partielles récentes, a 
obtenu les 3 / 4 des sièges à la CAPA. 
Ces résultats signif icatifs sont le fruit 
d'une défense inlassable des MI-SE et 
des posit ions que nous défendons.

position syndicale face au 
conseil de discipline 

La composi t ion des Conseils de disc i ­
pline n'est pas paritaire, etM'élection 
des représentants du personnel se fait 
au scrut in majoritaire. 
L'A.G. a retenu les posit ions suivan­
tes, soumises à la discussion à la 
base : 
1. dénonciat ion du rôle de répres­
sion, de la composi t ion et du mode 
d'élect ion des C D .
2. Présentation de listes SGEN aux 
élections pour faire connaître nos po­
sitions et ne pas nous priver d'une 
source d' informations.
3. Refus de siéger au CD. , ce qui ne 
prive pas les collègues des moyens de 

défense que nous devons leur offrir 
(communicat ion des dossiers, choix 
d'un défenseur, appel éventuel au 
Conseil Supérieur de l 'Education Na­
tionale). 

le projet Haby : 
r é a c t i o n n a i r e , 
démagogique et rentable 

C'est à la page 41 du texte off iciel du 
projet Haby que les MI-SE apparais­
sent et... disparaissent. 

1 - DANS LES LYCEES : 

Au chapitre des lycées, Haby déclare : « 
les personnels d 'encadrement édu­catif 
dans les lycées comprennent des C E . 
et des C.P.E. ». C'est clair : pas de MI-SE 
mais quelques C E . de plus aux 
ORDRES des C.P.E.
Haby dit ailleurs : « les tâches néces­
saires de contrôle, sécurité, hygiène, 
etc. pourraient dans un grand nombre 
de cas être délégués à des (élèves) 
volontaires bénéficiant alors de cer­
tains avantages matériels » : général i ­
sation des maîtres au pair ; quelques 
élèves de terminale auront « pension 
gratuite » contre un demi-service de 
surveil lance.

2 - DANS LES C.E.S. 

Quelques S.E. et S.l. (surveil lants d' in­
ternat) subsistent, recrutés et mainte­
nus selon le bon plaisir des chefs 
d'établissement. 
Très peu seront étudiants : à l'évi­
dence, un chef d'établissement préfé­
rera le S.E.-S.l. le plus disponible, le 
moins « endoctr iné », donc le non 
étudiant. Des « mères de fami l le »... 
qui' « devront avoir de l 'aptitude à éta­
blir des contacts utiles avec les jeu­
nes ». Femmes à poigne... car « les 
jeunes apprécieront davantage le 
courage et la fermeté des adultes que la 
faiblesse et la démagogie ». Beaucoup 
de mi-temps : ils seront sur un pied 
d'égalité avec les « plein temps »... 
puisqu' i l n 'yap lus nistagia-risation, ni 
statut. L'horaire hebdoma­daire n'est 
pas déf ini . 

Un projet démagogique et réaction­
naire 

Le projet annonce un « contrat de dis­
cipl ine », des « sorties libres entre les 

cours » pour les jeunes. Il se traduit 
en fait par l 'accroissement des 
pouvoirs des chefs d'établissement, 
par un ren­forcement de la 
hiérarchie et de la pression 
idéologique, par la dispari­t ion des 
garanties statutaires des MI­SE q u  i 
d e v i e n n e n t le « s o u s  -auxil iariat 
»de l 'Education nationale. 

Un projet économique 

Les 3 / 4 des postes MI-SE sont sup­
primés (restent les M.l. en C.E.S. et 
quelques S.E. en C.E.S., mais beau­
coup moins qu'actuel lement car le 
max imum horaire hebdomadaire a 
toutes les chances d'augmenter). 
• 30 000 des 41 000 M.I.-S.E. sur le 

careau, 30 000 étudiants sans res­
source pour suivre leurs études. 
30 000 chômeurs.

• 60 MILLIARDS (A.F.) d 'économies 
pour le ministère...
Si Haby suppr ime les M.I.-S.E. c'est 
parce qu' i ls assument de moins en 
moins le rôle répressif qui leur est dé­
volu dans son école.
Dans une autre école, dans une autre 
société, on peut prévoir que les M.I.-
S.E. n'auront plus leur place ; mais en 
attendant, le M.I.-S.E. ne doit plus 
être la courroie de transmission f i ­
dèle d'un système d'éducat ion ré­
pressif mais l 'obstacle à la pérennisa­
t ion de ce système.
Il s'agit pour nous, M.I.-S.E. de lutter 
non seulement pour la garantie de 
l'emploi, contre la réforme Haby, 
mais encore pour l 'amélioration et 
l 'extension à tous du statut de sta­
giaire, pour l 'augmentat ion de nos ef­
fectifs et l 'amélioration de nos condi­
t ions de travail. 

Au 3e tr imestre, l 'action des lycéens et 
des collégiens contre la réforme Haby 
a des chances de s'amplif ier. Dans les 
établissements en grève, les M.I.-S.E. 
refuseront de relever les absences, se 
contentant de donner à l 'administra­
t ion le nombre de présents (en gar­
dant pour soi le nom des absents, en 
cas d'accident) ; ils s 'opposeront à 
toute forme de répression contre les 
grévistes, feront tout ce qui est en leur 
pouvoir pour éviter la fermeture des 
établissements. 

Les M.I.-S.E. seront partants lors de 
toute action du personnel (grève ou 
autre). Ils mettront en valeur leurs 
propres revendications en dénonçant 
le projet Haby et en expl iquant auprès 
du public (parents d'élèves, travail­
leurs, jeunes) les répercussions de ce 
projet pour l 'emploi et l'avenir de 
40 000 salariés et pour l 'éducation et 
l'avenir de mi l l ions de jeunes. 

Y. Le Cornée J.M. Ligier
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psychologues scolaires 
et sélection 

Certains psychologues scolaires agis­
sent pour apporter une aide psycho­
logique réelle aux enfants, écouter et 
dialoguer avec les famil les et les en­
seignants, et dans leur ensemble, ils 
remettent en quest ion tout ce qui les 
condui t à exercer de façon manifeste 
ou insidieuse un rôle sélectif. 
Le projet Haby veut les enfermer dans 
une véritable fonct ion d'él iminat ion 
précoce. Au-delà des références a u n  e 
psychologie au service des enfants, ce 
projet veut conduire les psychologues 
scolaires à promouvoir et caut ionner 
la sélection la plus précoce en accré­
di tant auprès des parents l ' idée 
qu'el le se fait avec des garanties 
scient i f iques et qu'el le est par consé­
quent une nécessité « inscrite dans 
l 'enfant ». 

pourquoi les psychologues 
scolaires s'opposent à 
cette fonction de sélection 
dès l'école maternelle ? 

— Il est impossible de formuler un 
d iagnos t ic— et a for t ior i un pronost ic 
— suff isamment valable à l'âge de 5 
ans pour la majorité des enfants et 
ceci pour plusieurs raisons : tout n'est 
pas quantif iable. Le développement 
de l 'enfant est d iscont inu et on ne peut 
évaluer l ' incidence imprévisible de 
condi t ions historiques particulières ; 
la motivatfon de tout apprentissage 
peut contredire les prévisions les 
mieux étayées. 
— Hormis quelques cas except ion­
nels, il n'est pas souhaitable pour la 
majori té des enfants d'entrer au C.P. à 
5 ans. Il faut dire et redire qu 'appren­
dre à lire n'est pas un critère suffisant 
de maturi té intel lectuelle et encore 
moins de maturité tout court. Un dres­
sage savant peut arriver à ses f ins im­
médiates, mais à quel prix : celui d'un 
forc ing destructeur de potential i tés de 
maturat ion au plan intellectuel et mo­
dif iant irréversiblement le mode de re­
lation futur par rapport à l'école. 
— De plus les sciences humaines 
nous ont éclairés sur l ' importance ca­
pitale de la maturi té affective dans 

l ' investissement des apprentissages. 
La psychanalyse nous a appris que 
c'est pendant la phase de latence 
(c'est-à-dire à partir de 6 ou 7 ans) que 
l'enfant est le plus disponible pour les 
acquisi t ions sociales et culturel les. Et 
les enfants qui semblent le plus en 
avance intel lectuel lement subiront un 
grave dommage si on ne tient pas 
compte de leur maturité affective. 
— L'accélération au prof i t d'une élite 
dénature la fonct ion de développe­
ment global de l'enfant, de l'école ma­
ternelle. Celle-ci n'aura plus la même 
valeur par rapport à la scolarité élé­
mentaire si, au niveau de la grande 
sect ion, ne restent que les soi-disants 
« immatures ». C 'es tsa fonc t ionéga l i -
taire qui s'affaisse. 

— Et le psychologue ? Dans cette 
op­t ique, il serait l ' instrument 
privi légié d 'une d iscr iminat ion 
précoce. Le constat de 
différences individuelles avec des 
épreuves psychologiques peut 
avoir un intérêt dans la connais­
sance des enfants en vue de favoriser 
l 'action pédagogique mais cela ne s i ­
gnifie à aucun moment que ces diffé­
rences sont d'ordre génétique. Il ap­
paraît nettement au contraire que les 
facteurs culturels et sociologiques les 
condi t ionnent largement comme le 
manifestent entre autres les études 
sur le langage. .— Les psychologues doivent donc 
être très clairvoyants dans l 'uti l isation 
de leurs techniques et refuser qu'elles 
soient mises au service d'une idéolo­
gie quelle qu'el le soit. 
— La psychologie uti l isée pour cau­
t ionner la discr iminat ion des enfants 
dès 5 ans serait inductr iee d'effets 
augmentant l'écart init ial des perfor­
mances réalisées : voir l'effet Pygma-
lion : « Les maîtres attendent de cer­
tains élèves un certain type de com­
portement et inconsciemment ils en 
suscitent la réalisation. La connais­
sance des résultats des tests devient 

 de alors l'origine 
confirmation

 d'un processus  
de ces résultats même 

s'ils sont arbitraires » (1). 
— Le décloisonnement des « 
handi­capés » est une bonne 
chose. Mais quelle en est la portée 
dans un sys­

tème qui généralise une autre 
forme de marginal isat ion : la 
marginal isa­t ion individuel le ? Cette 
marginal isa­t ion est sous-tendue par 
cette thèse psychologique que « les 
inégalités de  essentiellement réussite scolaire sont 
dues à des différences individuelles 
dans les rythmes de maturation » (1). 
En définitive, il s'agit de savoir ce sur 
quoi débouche col lect ivement l ' ins­
taurat ion de la compét i t ion dès 5 ans. 
Peut-être à une forme part icul ière du 
« savoir-être » dont parle M. Haby ? 
Nous savons qu'el le condui t au for­
cing et à l ' insécurité des enfants dans 
un univers où la réussite scolaire me­
sure leur valeur et celle de leurs pa­
rents avant de justif ier les hiérarchies 
sociales. 
Conçu pour dégager une élite et accé­
lérer son cursus le projet Haby f ixera 
dans les faits de nouvelles normes. Il 
est injuste de permettre à des enfants 
d'entrer à 6 ou 7 ans dans un système 
où la norme est de 5 ans, par un gl is­
sement dans la logique de la compét i ­
t ion. C'est une autre opt ique de l 'édu­
cation que les psychologues scolaires 
du SGEN sout iennent et ils refusent 
d'être la bonne conscience ou les 
promoteurs d'une sélect ion précoce 
des enfants. 

G. BETE

(1) Le Monde de l 'Education n° 4
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l'action du s.g.e.n.-c.f.d.t. 
contre les projets de loi 
de modernisation du système éducatif 
et d'orientation sportive 
Le S.G.E.N.-C.F.D.T. a décidé d'in­
tensifier son action syndicale contre 
les projets de loi préparés par le gou ­
vernement sur les systèmes éducati f 
et sportif. 
Ce gouvernement, en part icul ier le 
ministre de l 'Educat ion ex-nationale, 
uti l ise d ' importants moyens f inan­
ciers, les divers instruments d ' infor­
mat ion et les structures administrat i ­
ves elle-mêmes pour développer au­
près des jeunes en format ion, de leurs 
parents, des personnels et de l 'en­
semble des travail leurs une propa­
gande qui prédétermine les conc lu ­
sions d'un simulacre de consul tat ion ; 
il fait appel s imultanément à une hy­
pothét ique majori té si lencieuse et aux 
forces conservatrices. C'est pour­
quoi le S.G.E.N.-C.F.D.T. s'est retiré 
des groupes de travail mis en place 
par le ministre. 

La campagne d'expl icat ions et de dé­
bats menée au second tr imestre en 
pr ior i té avec les jeunes, a contr ibué à 
un premier recul du gouvernement. Le 
Premier ministre a annoncé en effet 
que l'examen par le Parlement des 
projets de loi sur l 'éducation et le 
spor t pourrait être reporté à la session 
d 'automne ; puis la réforme du sys­
tème éducatif, qui était en tête du pro­
gramme de janvier disparaît de celui 
d'avri l ; et le 9 avril les Républ icains 
indépendants pub l ia ient dans Le 
Monde une nette remise en quest ion 
du projet Haby. 

La partie n'est pas gagnée pour autant 
et les revendications avancées par le 
S.G.E.N.-C.F.D.T. demeurent. S 
Aussi le Bureau national appelle-t-il 
toutes les sections syndicales du 
S.G.E.N.-C.F.D.T., regroupant des 
personnels de toutes les catégories, 
à développer une campagne natio­
nale d'action de la mi-avril à la mi­
mai sous les formes suivantes : 
I - Intensifier la campagne d'informa­
tion et de débats, 

— en poursuivant l 'élaboration et la 
d i f fus ion de textes, déc larat ions, 
tracts, affiches, 

— en organisant des débats avec 
les jeunes en format ion, les 
personnels, les parents, les 
travail leurs, à l ' inté­rieur et à 
l 'extérieur des établisse­ments 
scolaires. 

II - Faire reconnaître les droits des 
jeunes en formation aux libertés d ' in ­
fo rmat ion , d'expression, de réunion et 
d 'organisat ion et les conséquences à 
en tirer : reconnaissance de leur re­
présentativité et protect ion contre les 
d i ve rses fo rmes de r é p r e s s i o n . 
L'exercice de ces droi ts constitue une 
part importante de l 'éducation. 
Par rapport aux init iatives des jeunes 
en f o r m a t i o n  , les adhérents d u 
S.G.E.N.-C.F.D.T. décident en sect ion 
syndicale et à partir des positions éta­
blies en congrès quelles formes de 
sout ien ou d'act ion commune ils 
adoptent. En cas de recours à la grève, 
les sect ions syndicales de base ont 
compétence et responsabil i té pour 
déposer les préavis de grève auprès 
des chefs d'établissement. 

III - Poursuivre, en les reliant à l'ac­
tion contre les projets de réforme, les 
actions antérieurement engagées : • Obten i r la garan t ie co l lec t i ve 
d 'emploi et de t i tular isat ion des aux i ­
l iaires, revendication liée à celles de la 
réduct ion des effectifs par classe, de 
la révision des barèmes de dotat ion 
des établissements en personnel et de 
l 'amélioration des conditions de tra­
vail (Haby fait l ' impasse sur ces pro­
blèmes dans son projet). Vont dans ce 
sens les actions contre les suppres­
sions et transferts de postes-dans le 
second degré pour la garantie d 'em­
ploi et de t i tularisation des assistants 
de droi t et de sciences économiques 
dans l 'enseignement supérieur, pour 
la t i tularisation des personnels tech­
niques et de service, pour l ' intégration 
des P.T.A. dans le corps des certif iés. 

• Contester dans la pratique ensei­
gnante et administrat ive (notat ion, 
conseils de classe, d'orientation...) le 
rôle de sélection joué par l ' insti tut ion 
scolaire. 

• Remettre en quest ion les contenus 
de l 'enseignement, leur rôle sélectif et 
leur charge idéologique ; redonner 
leuj importance aux discipl ines visuel­
les, audit ives et manuel les.

• Opposer aux diverses formes d 'au­
toritarisme et aux structures hiérar­
chiques ( i nspec t ion , admin is t ra ­
tion...) des contre-pouvoirs collectifs 
et des rapports t ransformés dans la 
même perspective entre enseignants 
et enseignés ; l 'action dans les C E T . 
contre le nouveau statut prend place 
dans cette lutte. 

Le S.G.E.N.-C.F.D.T. conf i rme en ou ­
tre, après consultat ion des sections, 
sa décis ion d' intensif ier encore son 
action en particulier dans la période 
qui précédera le débat parlementaire 
et au moment de ce débat. 
Dans ce but, il maint ient sa volonté 
d'unité d 'act ion sur le plan intersyndi­
cal. N'excluant a pr ior i aucune moda­
lité d 'act ion, mais maintenant s imul ­
tanément celles qu' i l a définies pour 
son propre compte, le S.G.E.N.-
C.F.D.T. engagera éventue l lement 
l 'ensemble de ses adhérents dans les 
init iatives intersyndicales contre les 
projets Haby-Lesur-Mazeau-Soisson.

R. Lépiney A. Dorléans 

Réforme Haby 

Le S.G.E.N. Administration centrale 
organise avec la participation des 
enseignants et des lycéens, une 
réunion débat pour les personnels, 
du ministère. 
En outre, la section édite une bro­
chure sur la réforme Haby (très 
chouette) qui sera mise en vente 
7 F 50 les dix exemplaires. Pour 
toute commande : 
S.G.E.N.-C.F.D.T. 
Administration centrale 
Ministère de l'Education 
110 rue de Grenelle 
75007 PARIS 
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non au concerto en si 

Le ministre a réuni de nouveaux g rou ­
pes de travail sur les contenus des en­
seignements, nouvel le phase de sa 
grande concertat ion tous azimuts. 
Conscient du piège ainsi tendu, mais 
conscient aussi de l ' importance du 
problème des contenus pour chacun 
de nos col lègues, le Bureau national 
du SGEN a décidé que notre part ic ipa­
t ion à ces groupes ne pouvait qu ' im­
pl iquer la présentat ion des préalables 
sans lesquels — indépendamment de 
notre opposit ion au fond du projet 
Haby — aucune réforme des contenus 
n'est crédible. 

— élévation du niveau déformat ion et 
mise en place d 'un plan de format ion 

permanente pour tous les ensei­

gnants, réduct ion à court terme des 

effectifs maximaux à 25 élèves par 

classe : ceci condi t ionnant la qual i té 

du rapport pédagogique, 

— prise en compte de la réf lexion 

déjà menée, par les commissions 

d'après mai 1968, les commissions 

Pierre Emmanuel (français), L ichné-

rowicz (maths), Lagarrigue (physi­

que), les équipes Rouchette ( f ran­

ç a i s ) , le C E . G . T . ( p rog rammes" 

d 'h isto i re-géographie pour le second 

cycle) : il est impossible en effet de 

parler sérieusement des contenus en 

c inq réunionss' i l faut repartir dezéro . 

— réflexion à la fois sur le premier et 
le second degré. 

des groupes inutiles 

Les groupes de travail ont fait un ac­

cuei l favorable à ces préalables, mais 

c'est évidemment au ministre qu' i l re­

venait de les satisfaire : nous at ten­

dons encore sa réponse. 

Et la réunion des groupes, le 19 mars, 

a conf i rmé le sens que le ministre 

donnai t à la concertat ion. Si l 'on t rou­

vait dans les groupes le SGEN, le 

SNES, le SNI, le SNALC, etc., les pa­

rents d'élèves, à côté de nombreux 
inspecteurs généraux et des associa­
t ions de spécialistes, on y trouvait 
aussi les nombreux petits groupes de 
dro i te et d'extrême-droite et, en nom­
bre non négligeable, les dir igeants pa­
t ronaux ; la présence des éditeurs de 
manuels scolaires rappelait c la i re­
ment que l ' industrie pédagogique 
fonct ionne pour le plus grand prof i t 
des intérêts privés (et non sans uti l iser 
les recherches f inancées sur fonds 
publ ics I). Il fallait bien des élèves : f i ­
dèle en cela à son refus de reconnaître 
aux élèves le droit d 'organisat ion, le 
ministre avait invité des lauréats du 
concours général ; qu i donc prétend 
que sa réforme vise au nivellement par 
le bas ! 

Réunions improv isées : le g roupe 
consacré à l 'histoire a appris que les 
instruct ions sur les disciplines d'éveil 
à l 'école élémentaire étaient sur le 
point d'être signées, sans pour autant 
disposer d'un texte indispensable à 
une réflexion sur les programmes du 
second degré. 

Et surtout, malgré le recul dont cer­
tains présidents témoignaient par 
rapport au texte du projet Haby, la dis­
cussion restait c i rconscr i te par ce pro­
jet. On en voit la conséquence, pour 
les programmes de terminale par 
exemple, pour les progressions à pré­
voir, pour l 'étendue des programmes, 
liée aux horaires prévus ; pas ques­
t ion , a fort ior i , de mettre en cause la 
not ion de programme ! Le ministre a 
écri t , dans « Le Courr ier de l 'Educa­
t ion », n° 5 : « les modif icat ions de 
st ructure n'ont de sens que par rap­
port à un effort parallèle de révision 
des programmes » ; le SGEN-CFDT 
répond : la révision des programmes 
n'a de sens que celui que lui laissent 
les structures envisagées, si elles sont 
présentées comme déjà adoptées. 
Bien sûr, tout ceci ne nous a pas 

étonné. La seule modi f icat ion connue 
à ce jour au projet (une demi-heure 
d'histoire en plus dans le premier cy­
cle) ne change rien à l ' inspiration du 
projet, et ne vise qu 'à désarmer des 
spécialistes qui se sentent particuliè­
rement menacés. Notre attitude s ' im­
posait donc : quit ter ces groupes, 
dont il est clair qu' i ls devaient donner 
au projet Haby la caut ion des spécia­
listes et des syndicats, auxquels on 
laisse croire que l 'on peut améliorer 
un projet inaméliorable. Le SNETP-
CGT a adopté la même attitude, ainsi 
que l'AFEF (professeurs de français), 
qui pensent comme nous que ces 
groupes ne sont que pour amuser la 
galerie en fa isantsemblantde prendre 
l'avis des intéressés alors que tout est 
déjà joué. 

objectifs à court terme 

Et pourtant, le problème des contenus 
reste posé, ainsi que celui de la rup­
ture avec le système actuel d'ensei­
gnement, que nous ne voulons pas 
plus cautionner que le projet de M. 
Haby. Si nous n'espérons pas de ce 
régime qu' i l adopte un projet éducatif 
conforme à nos opt ions CFDT, nous 
avons dégagé un petit nombre de pro­
posit ions précises, applicables sans 
délai, et qui marqueraient déjà une 
évolut ion. Un texte, reformulant, à 
partir des S.U. 645 et 647, treize objec­
tifs à cour t terme, a été présenté dans 
une conférence de presse le 17 mars, 
pour couper court au reproche d'être 
uniquement négatif. La plupart des 
journaux n'y ont pas fait écho. Il im­
porte pourtant de montrer à l 'opinion 
publ ique, un peu désorientée, que le 
projet Haby n'est pas la seule alterna­
tive à un système de plus en plus lé­
zardé. 
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Haby contre Haby 
pièce à épisode 
(d'après le texte original du Ministre) 
Voici la comédie sur les enseigne­
ments visuels auditifs manuels, que 
présentent Haby 1, récupérateur de 
tous les moti fs pédagogiques, et Haby 
2, pol i t ic ien libéral. 

Scène 1 : Conditions nouvelles 
de l'éducation 
Haby 1 (professoral) : L'un des as­
pects les plus apparents du change­
ment de la vie est le développement 
considérable et mult i forme de l' infor­
mation... Ce développement impose à 
lui seul un objectif nouveau au sys­
tème. Il lui faut désormais préparer les 
jeunes à saisir des messages plus va­
riés, plus rapides, plus « condi t ion­
nants » (puisque certains s'adressent 
même au subconscient).. . Or ces mes­
sages visent tous les individus. Cela 
implique que chacun a reçu la forma­
tion minimale pour les maîtriser. (P. 2) 
Haby 2 (qui n'a pas écouté) : Une édu­
cation de base, aux dimensions intel­
lectuel les, cu l ture l les et morales 
étendues, doit donc être assurée effi­
cacement (P. 2) 

Scène 2 : L'équilibre des domaines 
de formation 
H1 (appliqué) : D'une façon géné­
rale, un système éducatif moderne 
doit reconnaître la valeur de toutes les 
formes d'apprentissage (intel lectuel, 
sensible, corporel, manuel) et des 
formes variées de culture et d'expres­
sion. De ce point de vue la valeur for­
matrice des activités artistiques, de 
l 'éducation gestuelle et de l 'entraine-
ment corporel peut être aussi essen­
tielle que celle des enseignements in­
tellectuels. Le but recherché ne sera 
pas de transformer certains élèves en 
virtuoses précoces... mais d'éveiller et 
de développer chez tous (qu'i l soient 
ou non apparamment doués) le sens 
esthétique, l ' initiative et la créativité, 
l ' intel l igence de la main et «lu corps. 
(P- 8) 
H2 (distrait) : Il faut les famil iariser 
avec de précieuses act iv i tés de 
« compensat ion ». La possibil i té de 
définir localement une partie des su­
jets d 'étude (10 % par exemple) y 
contr ibuera, (p. 8) 

Scène 3 : la relation avec l'école 
parallèle. 

H1 (évident) : D'autres 
moyens concourrent aussi à cette 
informat ion 

extérieure : affiches de publ ic i té, ban­
des dessinéesjournauxdejeunes. . . La 
vie moderne offre ainsi à nos élèves un 
nombre accru de rencontres non seu­
lement avec l ' image du monde mais 
avec les aspects sensibles de celui-c i . 
Or dans la mesures où ces réalités 
sont directement appréhendées, la 
connaissance n'est plus exclusive­
ment de nature abstraite et verbale : 
elle passe par tous les canaux de la 
percept ion, (p. 9) 
H2 (embarrassé) : La possibi l i té 
laissée aux enseignants, y compr is à 
l 'école primaire, de définir eux mê­
mes, en accord avec les parents, cer­
taines parties des programmes, doit 
facil i ter cette insert ion, (p. 9) 

Scène 4 : L'éducation manuelle et 
technique. 

H1 (doctoral) : L'activité manuelle 
répond à un besoin de l'espèce hu­
maine et plus part icul ièrement chez 
les jeunes enfants. Dès les premières 
années, les premiers mois même, l 'en­
fant nie les objets avec une évidente 
satisfaction. Il fait ainsi de mult iples 
expér iencessensor i -motr ices, intér io­
rise ses perceptions, élabore des 
structures opératoires qu'i l met à l'ex­
périence dans des activités manuelles 
nouvelles. Le geste provoque, sous-
tend, prolonge la réflexion car la per­
ception seule ne suffit pas pour 
concevoir une si tuat ion. 
A l 'école primaire et en première et 
deuxième année des collèges, l 'acti-
• vite manuelle donnera un moyen 
d'expression, (p. 10)
H2 (coupant la parole et pensant à jus­
tifier la sélection) : Aux possibil i tés in­
tellectuelles d'enfants dont la matura­
t ion mentale n'a pas atteint le stade 
des opérations formel les (lequel exige 
notamment une maîtrise suff isante du 
langage... (p. 10)
(Pensant tout à coup à sa chère élite) 
Une intel l igence « concrète » que la 
formation moderne doit développer 
en même temps que l ' intel l igence ver­
bale et qui s 'appuie sur la manipula­
t ion, les essais et erreurs, l 'observa­
t ion, la mesure e tc . . (p. 10).
(Puis concluant) On proposera donc 
aux enfants des exercices très divers... 
ils ne se confondent pas avec des tra­
vaux manuels dont l 'objectif est une 
création artistique, (p. 10). 

Début de synthèse 

• Déclarations tapageuses en ce qui 
concerne la « modernisat ion » des 
moyens d ' e n s e j g n e m e n t ( a u d i o  ­
visuel) mais en réalité aucune concré­
t isation possible.
• Ambiguïté quant à la spécif ici té 

des discipl ines art ist iques (arts plasti­
ques - musique-horaire groupé - dis­
cours global)
• Maintien de notre enseignement 

au niveau d'une activité compensa­
toire, élitaire dite d'« éveil ».
• Suppression du dédoublement 

des cycles d'observation pour nos 
discipl ines V.A.M. d'où augmentat ion 
des effectifs.
• Enseignement encore p lusfacul ta- 

tif par confusion volontaire entre op­
t ionnel et facultati f : 

— dispari t ion des A.P., musique 
dans le second cycle des lycées et ab-
sort ion de ceux-ci par d'autres instan­
ces (laïques ou privées ?) que l 'Educa­
t ion ; 

— aucune opt ion en second cycle 
pour les T.M.E. ce qui suppose leur 
ut i l isation à des f ins très spéciales 
dans le cycle" d'or ientat ion : sélection 
des « moins doués » vers des métiers 
manuels, main-d'œuvre à la merci de 
l 'économie capitaliste. 
• Mauvaise art iculat ion de la forma­

t ion pédagogique et de la format ion 
universitaire des futurs enseignants 
(musique - A.P.) préjudiciable à la liai­
son prat ique-théorie-prat ique.
• Accentuat ion de la sélection tant 

au niveau des élèves qu'à celui des 
enseignants.
• Disparité des formations d'ensei­

gnants et donc renforcement des hié­
rarchies catégorielles. 

Le mercredi 19 mars M. Haby réu­
nissait ses groupes de travail. C'est 
seulement à ce moment que le re­
présentant du Sgen pour les arts 
plastiques s'est aperçu que le 
groupe des enseignements artisti­
ques s'était réuni huit jours avant. 
Excuse présentée : on avait « ou­
blié » de convoquer non seulement 
le Sgen mais aussi M. Colignon, ins­
pecteur général de l'enseignement 
du dessin et des arts plastiques et 
doyen de l'inspection générale. 
Nous continuons de nous deman­
der quels sont les interlocuteurs 
privilégiés de M. Haby. 
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pour les non-titulaires, 
quelle formation continue? 

Fidèle à son habitude (sur ce point, le 
changement semble vain), le gouver­
nement a, une fois de plus, prof i té des 
vacances, celles de Pâques en l'oc­
currence, pour publier discrètement 
le décret d 'appl icat ion de la loi du 16 
jui l let 1971 relatif à la format ion pro­
fessionnel le cont inue des agents 
non-t i tulaires de l'Etat (décret n° 
75-205 du 26 mars 1975 - J.O. n° 76 du 
30 mars). 
Le SGEN a déjà examiné à plusieurs 
reprises ce texte, lorsqu' i l était à l'état 
de projet ; on se reportera, par exem­
ple, au compte-rendu du B.N. de 
l 'Administrat ion universitaire des 10 et 
11 mai 1974. Nous ne referons donc 
pas une analyse détaillée, nous bor­
nant à préciser que la rédaction déf in i ­
tive du décret a intégralement repro­
dui t les pr incipaux points qui nous 
avaient condui ts à manifester notre 
opposi t ion. A titre d'exemple : 
— Tous les agents non-t i tulaires peu­
vent part iciper aux actions de forma­
t ion organisées par l 'administrat ion, 
c'est-à-dire en être tr ibutaires et at­
tendre son bon vouloir dans ce do­
maine, mais seuls ceux « exerçant à 
plein temps des fonct ions permanen­
tes » peuvent choisir celles qu' i ls es- • 
t iment convenir le mieux à leur fo rma-
t ion personnelle et bénéficier à cet ef­
fet de congés. Sont donc écartés en 
part icul ier de cet avantage, les auxi­
liaires assurant le complément de ser­
vice des fonct ionnaires autorisés à 
t ravai l lera mi-temps, les vacataires, et 
les hors-statut. Il faudrait, en outre, 
définir avec précision l 'expression 
« exerçante plein temps desfonct ions 
permanentes » qui vise, sans nul 
d o u t e , les c o n t r a c t u e l s ; ma is 
comprend-el le également les auxi l iai­
res de bureau et de service embau­
chés à t i tre précaire et révocable 
« jusqu'à la f in de l'année scolaire au 
plus tard » et qui doivent, chaque an­
née, demander le renouvellement de 
leur délégation rectorale ? 
— Le gouvernement a maintenu la 
clause l imitative de la compatibi l i té 
des autorisat ions d'absence pour sui­
vre un cycle de préparat ion à un 
concours avec le bon fonct ionnement 

du service ; certes, en cas de deux re­
fus consécuti fs opposés à la demande 
« dans le cadre du même service », 
l 'agent peut faire appel au ministre qui 
statue après avoir recueill i l'avis de 
l 'o rgan isme par i ta i re (souha i tons 
alors la parut ion rapide des textes 
étendant la compétence des C.A.P. 
aux problèmes des non-ti tulaires). 
Mais, comme chacun le sait, les non-
t i tulaires sontta i l lables, corvéables, et 
aussi déplaçables à merci ; donc, qui 
pourra empêcher une autorité admi­
nistrative récalci trante de tourner la 
réglementat ion en changeant chaque 
année un non-t i tulaire de service (par 
exemple, à l ' intérieur d'une inspect ion 
académique, d 'un rectorat, d 'une uni­
versité) et de ce fait mult ipl ier les refus 
d'autorisation d'absence tout en res­
pectant les textes de la manière la plus 
étroi te possible ? 

— Autre mesure maintenue, et à la­
quelle nous ét ions part icul ièrement 
hostiles : l'obligation, pour un non-
titulaire, de devoir exercer pendant 
18 ans à temps complet avant de 
pouvoir bénéficier de 3 mois de 
congé de formation rémunéré. 

— Le décret prévoit la possibi l i té, 
pour les non-t i tulaires, non seulement 
de suivre, mais aussi de dispenser les 
cours de format ion. On pourrai t donc 
aboutir à la si tuat ion paradoxale sui­
vante : un agent assurant la prépara­
t ion à un concours auquel, pour divers 
moti fs, il échouerai t ensuite lu i -même 
alors que certains de ses « élèves » 
seraient reçus. 

Ce ne sont pas ces lacunes de fond 
que peuvent faire oubl ier les quelques 
modif icat ions de détail apportées à la 
version définit ive du décret, et dont 
certaines, à la r igueur, peuvent être 
considérées comme de petites amé­
liorations : la prévision, en sus des 
crédits (limités), d 'emplois éventuels, 
pour permettre aux intéressés de par­
t ic iper aux act ions de format ion, — 
l'extension du maint ien du traitement, 
et sous certaines condi t ions, des in­
demnités aux agents dispensant la 
f o rma t i on— la prise en compte, si leur 
total n'excède pas deux mois pour la 

pér iode considérée, des interrupt ion 
de service dans le délai de trois an 
nécessaire pour obtenir un congé afii 
de suivre soit une action pour la for 
mat ion personnelle, soit un stage di 
reconversion à la suite d'un l icencie 
ment — l 'obl igat ion pour le ministr i 
de la Fonct ion publ ique, de consulter 
avant d ' acco rde r ou de re fuse 
l 'agrément de- l 'Etat à une act ion, l< 
commiss ion de format ion profes 
s ionnel le du consei l supérieur de I; 
Fonct ion pub l ique en plus du groupi 
de coordinat ion de la format ion pro 
fessionnel le cont inue dans la fonct ior 
publ ique, — le droi t pour les agent! 
exerçant à temps plein et âgés d< 
moins de 20 ans d'obtenir un congé d< 
format ion durant leurs trois première! 
années de présence dans l 'adminis 
t rat ion (au lieu de deux, dans le pro­
jet). 

En résumé, ce décret traduit un effor 
de l 'administrat ion, mais qui ne peu 
assurer aux non-t i tulaires, pourtanl 
priori taires, une véritable formation 
professionnel le ainsi qu'une promo­
t ion sociale qu ' i ls sont en droi t d'at­
tendre. Il est à noter qu'en aucun en­
droi t le texte ne parle de t i tu lar isat ion. 
C'est pourquoi l 'att itude des repré­
sentants de la CFDT, lorsqu' i l a été 
soumis à l'avis du conseil supér ieur de 
la Fonct ion publ ique, était parfaite­
ment justif iée, on ne peut que regret­
ter que d'autres organisations en aient 
pris une autre, notamment les part i ­
sans de la col laborat ion de classe. Et 
pour notre part, nous maintenons in­
tégralement les revendications fo rmu­
lées au congrès de Clermont-Ferrand 
en matière de format ion profession­
nelle des non-t i tulaires. 
Nous appelons enfin l 'attention de nos 
camarades sur le fait que ce décret a 
été pris par la F.P. Il faut donc voir 
maintenant si le ministère de l 'Educa­
t ion considérera qu'i l se suffit à lui-
même, et donc peut être appl iqué tel 
quel à ses agents, ou s'il doit faire l 'ob­
jet de circulaires d 'appl icat ion, tou­
jours longues à paraître. Affaire à sui ­
vre, et sur laquel le nous demeurons 
vigi lants. 

Paul Héliot 
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les auxiliaires de bureau, 
la catégorie C, 
et le plan Masselin 

L'article 10 du décret n° 58-651 du 30 
jui l let 1958 prévoit que les agents de 
l'Etat exerçant depuis au moins un an 
en cette quali té peuvent être t i tu lar i ­
sés immédiatement lorsqu' i ls sont 
nommés, à la sui te de leur succès au 
concours, s ténodacty lographes des 
services extérieurs. 
Mais si les fonct ionnaires pouvaient, 
de ce fait, être reclassés, les auxi l iai­
res ne pouvaient être nommés qu'au 
1er échelon. Par ail leurs, les candida­
tes qui n'avaient pas déjà cette quali­
té d'agent de l'Etat étaient également 
nommées au 1er échelon d u f a i t q u e l a 
carrière des sténos ne compor te pas 
d'échelon de stage. 
C'est pourquoi le ministère de l 'Edu­
cation nationale, par lettre n° 0488 du 
16 février 1972 adressée aux recteurs, 
mais non publ iée au B.O.E.N, a estimé 
nécessaire, pour les candidates qui 
étaient p récédemment agents de 
l'Etat depuis un an au moins, de tenir 
compte, lors du reclassement, de 
l'année de service requise, ce qui 
permet leur t i tular isat ion immédiate 
au 2ème échelon des sténos. 
Mais de récentes affaires montrent 
que certains recteurs oubl ient ou fei­
gnent d 'oubl ier l 'existence de 
cette lettre. Nous inc i tons donc 
toutes nos camarades pouvant 
s'en prévaloir lorsqu'elles sont 
reçues au concours à 

au concours de sténo, ne pouvant — 
d'après ce qui précède — être classée 
qu 'à l 'échelon compor tant un t ra i te­
ment correspondant à l ' indice 193 de­
vrait effectivement se retrouver au 1 er 
échelon ; ici, la lettre du 16 février 
1972 lui est favorable. Mais la même 
aux i l i a i r e , si e l le est reçue au 
concours de commis (Groupe V), ne 
pourra, quelle que soit son anc ien­
neté, être classée après t i tular isat ion 
qu 'au 1er échelon de son nouveau 
grade (indice 203, supérieur à l ' indice 
193 du 3è échelon des auxiliaires). 
Sauf pourtant si elle a eu la chance de 
posséder le baccalauréat ou un d i ­
p lôme équivalent et d'avoir été e m ­
bauchée sur un poste de catégorie A 
ou B de l ' Intendance universitaire ; 
car el le est considérée alors comme 
déléguée rectorale et rémunérée à 
l ' indice 211. Ce qui lui permet d'être 
reclassée, selon le cas, au 3ème éche­
lon des sténos ou au 2ème échelon 
des commis ; de même, les M.A., les 
M.I-S.E., et cer ta ins cont rac tue ls 
ayant des indices supérieurs peuvent 
aussi bénéficier du plan Masselin ; 
mais s'i ls ont perdu leur emploi et que le 
dernier exercé par eux avant succès au 
concours est celui d'auxil iaire, ils ne 
peuvent plus en profiter. Rappelons 
que les auxil iaires t i tu lar i ­sées comme 
agents de bureau et qu i , eux, 
pourraient voi r tout ou partie de leurs 
services pris en compte, en rai ­son du 
niveau des indices affectés aux premiers 
échelons de ce grade sont écartés 
également du bénéfice du plan 
Masselin « parce que leur mode de 
recrutement c o m m e agents de b u  ­reau 
n'est pas statutaire », prétend la 
Fonct ion publ ique.
Ce sont toutes ces anomalies que le 
S.G.E.N.-C.F.D.T. et aussi l'U.F.F.A.-
C.F.D.T. s'efforcent de faire disparaî­
tre.

Paul 
Héliot 

• y j i - L j = i = - : : 
A L'ADMINISTRATION CENTRALE UNE 
HABY-TUDE 

S 
Un bon résultat aux élections pour les 
C.A.P. à l'Administration Centrale. Pour la
première fois depuis 12 ans, les organisa­
tions syndicales se sont présentées face 
aux associations des administrateurs ci­
vils.
Sur des positions remettant en cause l'as­
pect hiérarchique de leurs fonctions, leur 
attitude passive envers la politique de 
l'administration et dénonçant le caractère 
corporatif des revendications des associa­
tions, la liste, quoique incomplète, de 
l'intersyndicale CFDT-CGTa obtenu 30 %
ri« i/n/v et rleux élus.

vérif ier qu'elle leur est bien appl iquée 
'ors de leur si tular isat ion, et aux S.A. 
de l'A.U. àse montrer vigilants dans ce 
domaine. 

Et par ailleurs nous profi tons de cette 
occasion pour soulever à nouveau un 
problème de fond : les auxil iaires de 
bureau nommées, après succès aux 
concours, dans un corps classé en ca­
tégor ie C ne peuvent actuel lement 
prof i ter du plan Masselin. 

En effet, et on a parfois tendance à 
l 'oublier, le reclassement avec prise 
en compte des services civils, qu' i ls 
aient été accompl is ou non de manière 
cont inue, à raison des 3 / 4 de leur du­
rée, ne peut about i r « à des si tuat ions 
plus favorables que celles qui résulte­
raient d'un classement à un échelon 
comportant un traitement égal ou à 
défaut immédiatement supérieur à 
celui perçu dans l'ancien emploi ». 
Prenons un exemple : la circulaire n° 
16-2B et F.P. n° 1180 du 18 mars 1975 
de la Fonction publ ique et des Finan­
ces a fixé comme suit les indices at tr i ­
bués aux 3 échelons de la « carr ière » 
des auxiliaires de bureau : 181 - 1 8 8 
-193. Or, c'et indice 193 est également 
celui attribué au 1er échelon du 
Groupe IV, auquel appartient le corps 
des sténos. Par conséquent, une aux i ­
l iaire, quel que soit son échelon, reçue

L'ACTION DANS LES ARDENNES 

Les pétitions nationales CFDT-CGT pour 
demander la réunion du Comité technique 
paritaire central arrivent. Il faut continuer. 

— De l'Académie de Besançon — Une 
opération pétition concernant les 4 demi-
journées de congés refusées aux agents a 
bien « marché » ; malgré les consignes de 
certains responsables F.E.N., beaucoup de 
leurs adhérents se sont associés à notre 
démarche. 

— Dans un C.E.T. de l'académie de Nan­
tes, l'action enseignant et non-enseignant 
a permis de créer le rapport de forces: 
contrôle ouvrier et lutte contre la hiérar­

chie. Les agents obtiennent un emploi du 
temps sur 5 jours ; les enseignants, la mise 
en veilleuse de la hiérarchie et un travail 
pédagogique d'équipe. 

LES C.A.P. UN PETIT EFFORT... 

To/ qui lis ce S.U. envoie ta candidature à 
ton secrétaire académique ou a un respon­
sable que tu connais. Si tu es enseignant 
va contacter des agents de ton éta­
blissement. Il faut compléter les listes. 
L'enjeu est important : notre représentati­
vité, et cela pour 3 ans. Un effort, il est 
encore temps ! 
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un intéressant arrêt du Conseil d'Etat 

réparation de préjudice 
UN FONCTIONNAIRE LESE PAR UN ACTE ADMINISTRATIF 
PEUT RECLAMER UNE REPARATION DU PREJUDICE 
QU'IL SUBIT MEME LORSQUE CET ACTE EST DEVENU 
DEFINITIF PARCE QU'IL N'A PAS ETE CONTESTE A TEMPS. 

Estimant au'un fonct ionnaire 
placé sous son autor i té paraissait 
at teint d 'une des maladies ouvrant 
dro i t au congé de longue durée 
prévu par l'ar­t ic le 36 — alinéa 3 — du 
statut général de la Fonction 
publ ique, un chef de service avait 
mis en branle la procé­dure 
d'at t r ibut ion de ce congé, et in­vité 
son col laborateur à se présenter 
devant un médecin assermenté en vue 
de saisie ultér ieure du Comité méd i ­
cal départemental. 
L'intéressé, t rouvant que son état de 
santé ne justif iait pas cette expert ise 
médicale, refusa de la subir. Aussi , 

l 'administrat ion, après l'avoir mis en 
demeure d'obtempérer, sans succès, 
le suspendit sans traitement pour une 
durée inférieure au maximum de qua­
t re mois fixé à l 'art icle 31 du statut 
général ; à l'issue de cette pér iode, 
l 'autorité investie du pouvoir d isc ip l i ­
naire, au lieu de saisir le consei l de 
discipl ine, pro longea la suspension 
jusqu 'à ce que l' intéressé ait régula­
risé sa situation administrative ; le 
fonct ionnaire se résigna à produi re le 
cert i f icat médical qui lui était réclamé, 
et, ce dernier attestant qu'i l était apte à 
reprendre ses fonct ions, il fut réinté­
gré. 
C'est alors que, bien que n'ayant pas 
contesté dans le délai réglementaire 
de 2 mois l'arrêté de prolongat ion de 
sa suspension sans traitement qui se 
t rouvai t manifestement entaché d' i l ­
légali té, cet agent s'appuya sur cette 
i l légali té pour demander au ministère 
une indemnité égale au trai tement 
qu ' i l aurait dû percevoir entre la date 
d'effet de la pro longat ion de sa sus­
pension et celle de sa réintégrat ion. 
Le tr ibunal administrat i f compétent , 
saisi du recours formé contre la déc i ­
s ion de refus opposé à cette requête, 
considérant que le requérant n'avait 
pas at taqué l 'arrêté i r régul ier et 
qu 'aucune autre faute de nature à en­
gager la responsabil i té de l'Etat n'était 
al léguée, débouta le fonct ionnaire. 
Mais, le Conseil d'Etat, saisi en appel , 
par un arrêt rendu le 20 janvier der­
nier, décide que l'arrêté de pro longa­

t ion de suspension sans 
trai tement était i l légal et n'avait pas 
un objet ex­clusivement pécuniaire 
(il in ter rom­pait, en effet le 
déroulement normal de la carr ière de 
l' intéressé, compromet­

fonct ionnaire ne peut réclamer le ver­
sement intégral du t ra i tement dont il a 
été privé ; il n'a droit qu 'à une indem­
nité don t le montant est fonct ion de 
plusieurs facteurs, notamment la gra­
vité de la faute qu' i l a commise et la 
gravité de l'i l légalité commise par 
l 'administrat ion. On remarquera que 
cette jur isprudence n'est guère favo­
rable aux fonct ionnaires, surtout en 
cas d'abus de pouvoir f lagrant se tra­
duisant par des sanct ions basées sur 
des moti fs matériel lement inexacts, 
comme en l'actuelle période de ré­
pression. 

En second lieu, un pr inc ipe intéres­
sant se dégage de cet arrêt : lorsqu'un 
fonct ionnai re estime qu 'un acte ad­
ministrat i f illégal et n'ayant pas un ob­
jet exclusivement pécunia i re (c'est-à-
dire ayant des effets non seulement 
sur son traitement, mais aussi sur le 
déroulement de sa carrière) le lèse, il 
peut, même s'il n'a pas déposé un re­
cours hiérarchique ou un recours 
content ieux contre cet acte dans le 
délai réglementaire, réclamer une in­
demnité en réparation du préjudice 
qu'i l a sub i . 

P.H. 

la paye s.v.p. ! 

tant de ce fait ses possibil i tés d 'avan­
cement) et donc que l'agent avait le 
droi t , bien que le délai de recours 
content ieux ait expiré, de se prévaloir 
de l ' irrégularité de l'arrêt pour récla­
mer une indemnité. Celle-ci lui a été 
accordée et le jugement d'un t r ibunal 
administrat i f a été annulé. 
Notons cependant que la somme at­
t r ibuée au requérant est nettement in­
fér ieure à celle qu' i l réclamait. 
Cet arrêt est intéressant pour p l u ­
sieurs raisons. 
Tout d 'abord, le Consei l d'Etat a fait 
appl icat ion, une fo is de plus, d 'un 
pr inc ipe inauguré dès 1933 avec 
l 'a r rê t DEBERLES et don t il a 
constamment maintenu la ju r i spru­
dence : l 'annulation d'un acte admi ­
nistrat i f évinçant un fonct ionnaire de 
son service ne peut effacer le fait que, 
pendant la période où cet acte a pro­
duit effet, l ' intéressé n'a pas travai l lé 
effect ivement ; et comme « le t ra i te­
ment est dû après service f a i t » , le 

L 'accord salarial dans la Fonction Pu­
bl ique prévoit au 1 /175, en plus des 3 
points acquis : 
— augmentat ion de 5 points aux 1er 
et 2è échelons du Groupe I, 
à tous ies échelons du Groupe II, 
à tous les auxil iaires. 
— augmentat ion de 3 points au 3è 
échelon du Groupe I. 
— augmentat ion de 1 point au 4è 
échelon du Groupe I. 
— une indemnité mensuelle de 50 F 
aux 3 premiers échelons du Groupe I 
et aux auxiliaires de service. 
Ces mesures ont été officialisées dans 
le J.O. du 16 / 3 / 75 . 

Il prévoit, en outre, le passage du 3è 
échelon du Groupe I avec 6 mois d 'an­
cienneté dans cet éche lon, au 2è éche­
lon du Groupe II avec 18 mois. 
L'histoire ne dit pas si les agents ac­
tuel lement classés aux 4è et 5è éche­
lons du Groupe I verront leur carrière 
reconsidérée. 
Mais, sur le traitement de Mars ? 
RIEN DE TOUT CELA 
A L O R S , SYNDICAT F.E.N. DES 
AGENTS ? Tu t'es b ien fait avoir ! 
DOMMAGE que ce soi t au DETRI­
MENT du FRONT SYNDICAL que la 
FEN a rompu et des agents que tu pré­
tends défendre. 
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un 
agent 
paresseux 
Dans l 'académie de Lyon, à la cité 
technique de Vi l lefranche sur Saône, 
un agent de service est embauché 
comme auxi l iaire à la rentrée 72 ; sta­
giaire A.N.S. à la rentrée 73, puis pro­
posé à la t i tular isat ion f in 74. Or quel­
ques jours avant la C.A.P.A. (février 75) 
un rapport émanant de l ' intendante de 
l 'établissement, demande au recteur 
de prononcer le l icenciement. Motif : 
agent paresseux ! (on s'en aperçoit au 
bout de 2 ans). Le véritable moti f est 
que notre camarade ne se soumet pas 
à toutes les volontés ou manigances 
de son intendante. Il aime les affaires 
régulières. Bien qu'étant le seul agent 
au SGEN-CFDT, il n'a pas été laissé à 
son triste sort. 

Les enseignants SGEN, avec ceux de 
la CGT, ont organisé sa défense et 
l 'action : pét i t ions dans tous les éta­
bl issements de la région et DEUX 
JOURS DE GREVE (les 6 et 7 mars 75) 
Devant l 'ampleur de l 'action, l 'admi­
nistration locale est revenue sur ses 
posit ions et a redemandé la t i tularisa­
t ion de notre camarade agent. 

Il est dommage que nous ayons à re­
gretter l 'att i tude des autres agents de 
l 'établissement (CGT) qui n'ont rien 
fait pour dire non à un l icenciement. 
La peur du chef hiérarchique n'est pas 
un motif pour laisser un col lègue dans 
la « panade » 

Dans un autre domaine, la ^section 
SGEN du lycée Chevroll ier à Angers a 
o r g a n i s é u n  e s o i r é e - d é t e n t e 
e n s e i g n a n t s - a g e n t s ouve r te aux 
conjoints. Le but a été pleinement at­
teint : briser les préjugés et les barriè­
res art i f iciel les qui classent les gens 
selon leurs diplômes, ou leur fonc t ion . 
L'amitié remplace l ' indifférence. 

Ces deux faits démontrent le syndica­
lisme tel que nous le concevons en 
donna'nt le véritable visage du Syndi­
cat Général. 

élections aux commissions administra­
tives paritaires 

nationales et académiques pour les 
agents de bureau, 

agents techniques de bureau et sténo-
dactylographes 

LE 6 MAI 1975 
VOTEZ ET FAITES VOTER SGEN-CFDT 

comité d'action et d'entraide sociale de NNSERM 
le S.G.E.N.-C.F.D.T. obtient la majorité absolue 

Aux élections pour le C.A.E.S. de l 'Institut National de la Santé et de la 
Recherche Médicale (INSERM), les voix obtenues par les différents syndicats se 
répartissent de la façon suivante : 

Syndicats chercheurs techniciens sièges 

SGEN-CFDT 615 818 9 
SNTRS-CGT — 585 4 
SNCS-FEN 491 — 3 
SNIRS-CGC 298 — 1 

Ces résultats soul ignent par eux-mêmes le succès de notre act ion au 
u .A . t .b . depuis sa créat ion. 

C.f.d.t. 
aujourd'hui 

N° 13 
Mai - Juin 1975 

• Le contenu pol i t ique des 
structures syndicales
• Les usagers et la grève
• Le social isme et l ' idéologie 

industriel le
• Science, industr ie et rap­

ports sociaux
• Les mil i tantes de la C.F.D.T.

(dossier) 

Rédaction et administrat ion 26 
r. de Montho lon - 75439 Paris 
Cedex 09. Le n° : 11 F - Abon ­
nement pour un an : 55 F (CCP : 
CFDT 283-24 Paris)

Jeunes et moins jeunes... 
UNE EXPERIENCE « DE VIE COM­
MUNAUTAIRE ET AUTOGESTION-
NAIRE » 

Le F o y e r C o m m u n a u t a i r  e 
de Hautevil le-sur-Fier (74) vous 
propose du 28 ju in au 19 jui l let 1975 
une expé­rience de vacances 
communautaires en formule « gîte ». 
Pour tous renseignements : M.& Mme 
LEGRAND Gérard 4, rue Maurice Ra­
vel 69200 VENISSIEUX. 

ATTENTION 
Un individu habile utilisant 
des noms divers (Reiner, 
Renea, etc.) se présente 
comme militant du Sgen-
Cfdt (voire comme le frère 
de J. Lecuir) et prétexte 
d'une perte de portefeuille 
pour se faire prêter des 
sommes de l'ordre de 
100 F... qu'il ne rend évi­
demment pas. Plainte a été 
déposée. Veillez à ne pas 
vous laisser prendre... 
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élections 
Commission administrative 

paritaire magasiniers 

bliothèques ont écri t personnel lement 
à chaque adhérent de la catégorie, 
mais il faut que ce soit l 'ensemble des 
sections locales et des syndiqués qui 
prenne col lect ivement en charge la 
tâche de trouver des candidats, tout 
p a r t i c u l i è r e m e n t d e s c h e f s -
magasiniers, peu nombreux. On sait 
que si nous n'arrivions pas à présenter 
12 noms, notre liste perdrait automa­
t iquement des voix, vu le mode de 
scrut in. Les candidatures sont à en­
voyer d'urgence au SGEN. 

Publicité : un texte imprimé de 4 pa­
ges est en préparat ion et sera envoyé à 
tous les électeurs. 

' « N B f E  H 

Du fait de la parut ion du nouveau, la 
C.A.P. des magasiniers élue en janvier 
1974 n'est plus représentative puisque le 
corps des magasiniers comprend 
désormais le service général, le ser­
vice de sécurité et le service de bibl io­
bus (les chauffeurs n'auront plus droit à 
une C.A.P. particulière).
Tous les magasiniers (y compr is pom­
piers et chauffeurs) vont donc avoir à 
élire de nouveau leurs représentants. 
Les élections auront lieu le 5 mai 1975. 
Pour consti tuer la liste SGEN-CFDT il 
nous faut 12 candidats : 4 chefs-ma­
gasiniers de 1ère catégorie, 4 chefs-
magasiniers de 2e catégorie, 4 maga­
siniers. Les membres du Bureau Bi­

MAGASINIERS DE 
BIBLIOTHEQUES 

Le nouveau STATUT est paru le 5 mars au 
Journal Officiel. On sait que ce texte, 
longtemps attendu, intègre les chauffeurs 
de bibliobus dans le statut des magasi­
niers. Il y a donc maintenant 3 filières pro­
fessionnelles dans le statut des magasi­
niers : service général, sécurité (pom­
piers), bibliobus. 

Nous reviendrons sur ce texte dont nous 
savons qu'il ne satisfait pas les revendica­
tions des chauffeurs ; nous préparons une 
édition ronéotypée du texte complet du 
statut modifié que nous diffuserons aux 
adhérents et sections locales. 

Le PASSAGE AU 6e TOUR du personnel de 
service des bibliothèques en catégorie B 
(sous-bibliothécaires) est paru auJ.O.du6 
mars 1975. Il s'agit d'un décret qui modifie 
le statut des sous-bibliothécaires. 

COOPERATION 
NON TITULAIRES 

Pour enseigner au titre de la coopération 
au Maroc, Algérie ou Tunisie, demandez 
dans les plus brefs délais un dossier à la 
Sous-direction de l'enseignement en coo­

pération — Service de recrutement — 
Bu­reau E 4 - 34-36 rue La Pérouse - 
75016 PARIS. 

Les premières commissions ont déjà eu 
lieu ; les secondes commissions auront 
lieu entre le 15 avril et le 15 mai ; et les 
dernières commissions auront lieu fin juin. 

APPRENTISSAGE 

• Convention de placement en stage des 
élèves de O.P.A. ou C.P.P.N. (rectificatif) 
B.O.E.N. N°7 du 20.2.75.
• Durée de l'Apprentissage pour les mé­

tiers des industries et arts graphiques 
B.O.E.N. N° 6 13.2.75.
• Stage en entreprise des élèves des 
classes préparatoires à 
l'Apprentissage (limitation par 
entreprise, aptitude médi­cale, contrôle 
des conditions de travail et de la 
formation) B.O.E.N. N° 6 du 13.2.75. • Centre de Formation d'Apprentis géré 
par un Etablissement Public d'Enseigne­
ment. B.O.E.N. N° 5 du 6.2.75  

RELATIONS CULTURELLES 
Une section S.G.E.N-C.F.D.T. vient d'être 
créée au LIBAN. Pour tout renseignement, 
s'adressera MichelBOURDEAU B.P. 7-351 
Beyrouth (Liban) 

les inspecteurs 
d'apprentissage 

en congrès 
CONGRES REGIONAL 
EN AVIGNON 

Le 11 mars 1975, les collègues des 
A c a d é m i e s de M o n t p e l l i e r - A i x -
M a r s e i l l e - N i c e , on t p r é p a r  é 
le Congrès national. 
1) Ils ont dénoncé :
— Les carences des Services Acadé­
miques de l ' inspection.
— Le résultat négatif des sessions 
d'études et d ' in format ion de ju in 1974.
2) Ils ont étudié le fonct ionnement des 
C.P.A. et le problème du contrôle des 
condi t ions de travail et de l'activité 
des élèves en entreprise.
3) Ils ont souhaité une meil leure for­
mat ion des mil i tants ouvriers repré­
sentant la C.F.D.T., au sein des instan­
ces consultatives et la sensibil isation 
des apprentis à la défense de leurs 
intérêts, en CF.A. , en entreprises. 
L'insert ion de notre action dans la 
lutte d'ensemble du S.G.EN. est indis­
pensable.
Sur les problèmes particuliers liés au 
Statut, on a proposé d'alerter l 'opi­
nion publ ique, et préconisé la grève...

CONGRES REGIONAL 
A AGEN : 
Les collègues des régions Aquitaine e 
Midi Pyrénées se sont réunis le 8 mars 
1975. Ils ont demandé : 
— La négociat ion rapide du Statut, — 
Le recrutement de nouveaux ins­
pecteurs (un inspecteur pour 800 ap­
prentis), 
— La création au niveau départemen­tal 
d 'un poste de secrétaire, 
— L'appl ication stricte, pendant lé 
pér iode transitoire, du Statut. 
— Une concertat ion suivie avec le 
ministre, 
— Une étude sérieuse de leur posi­
t ion à l ' I rcantec 
En cas de non-sat isfact ion, dépôt d'un 
mémoire dans chaque Préfecture, el 
un recours devant le Tribunal Admi­
nistratif et le Conseil d'Etat. 
Ils ont aussi estimé indispensable : — 
de donner la p rés idence du 
CD.F.P. à l ' Inspecteur de l'Enseigne­
ment Technique chargé de l 'Appren­

tissage au S.A.I.A.,
— La présence inst i tut ionnel le de 
l ' Inspecteur de l 'Apprentissage au 
C.D.F.P. et la représentation des Ins­
pecteurs de l 'Apprentissage au Co­
mité Régional.
— La présence de l 'Inspecteur de 
l 'Apprentissage dans les jurys d'exa­
men de C.A.P.
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le programme nucléaire e.d.f; 

arrêt et moratoire 
Le gouvernement f rançais a décidé un 

programme de product ion massive 
d'électr ici té d 'or ig ine nucléaire. Ce 
programme, que l'on tente de justif ier 
par la « crise de l 'énergie » liée au re­
lèvement des pr ix pétroliers, résulte 
en fait de la volonté de quelques 
grands secteurs capitalistes français 
de se renforcer, notamment sur le 
marché internat ional. En effet, après 
l 'échec d'une pol i t ique de dévelop­
pement économique autonome basée 
sur des procédés ou des product ion 
françaises (SECAM, Concorde, f i ­
l ière nucléaire graphite-gaz e t c . ) , 
l ' industrie française a été amenée, 
dans certains secteurs, à jouer le 
rôle de sous-trai tant de l ' impérial is­
me le plus puissant c'est-à-dire des 
Etats-Unis. 
C'est dans ce contexte que doi t être 
apprécié le programme élect ronu­
cléaire français dont les étapes pr in­
cipales ont été les suivantes : 
— le choix, dès 1969, des f i l ières amé-
r i c a i n e s ( p r i n c i p a l e m e n t W e s -
t inghouse) au détr iment de la 
fi l ière française graphi te-gaz ; 
— la décision, prise en 1973, de la 
mise en route d 'un programme de 
construct ion massive de centrales 
nucléaires. 
Il ne s'agit donc pas, contrairement à 
ce qu'essaie de faire croire la propa­
gande off iciel le, d 'une décision à ca­
ractère conjoncture l . 

VINCENT RAOULX 
Un militant vient à nouveau de 
nous être arraché par la mort, bru­
talement au sortir d'une réunion de 
son CES, le 3 mars dernier. Vincent 
Raoulx, professeur de mathémati­
ques à Maronne près de Rouen 
s'est dépensé sans compter, pen­
dant quinze ans comme secrétaire 
du Sgen dans un gros départe­
ment, puis dans le bureau de la 
nouvelle académie de Rouen, 
comme responsable du second 
degré, et aussi au plan de l'U.L. et 
de l'U.R. C.F.D.T. Mais il faut dire, 
plus que ce rappel de titrés, son 
dévouement inlassable à tous, sa 
compétence aussi, son sens pro­
fond de la lutte syndicale, au plan 
académique comme au plan de son 
établissement, qui forçaient l'es­
time de tous. Sa disparition brutale 
à 48 ans laisse sa femme, égale­
ment militante du Sgen, seule avec 
trois jeunes garçons, courageuse ; 
elle laisse ses camarades de com­
bat, dont beaucoup devenaient ses 
amis, avec un exemple qu'ils n'ou­
blieront pas, mais devant un grand 
vide et de la tristesse. 

Jacques George 

L'ensemble de ces disposit ions, dic­
tées par des choix polit iques et non 
techniques, ne peut donc pas, aux 
yeux du gouvernement, faire l 'objet 
d 'un débat réel au sein de la popu la­
t ion . Celle-ci est, par contre, l 'objet 
d 'une intense campagne d ' in tox ica­
t ion organisée par l'E.D.F., entreprise 
nationalisée, qui joue, à cette occa­
s ion, le rôle de paravent des grandes 
entreprises capitalistes engagées 
dans le projet. 
Et cependant un débat réel serait bien 
nécessaire car l 'opt ion prise a des 
conséquences à très long terme : 

— Contrai rement à ce qu 'af f i rme 
l'E.D.F., de graves problèmes techn i ­
ques ne sont pas résolus : pol lut ions 
thermique et radioactive, t ransport , 
t rai tement et sur tout stockage de dé­
chets radioactifs pendant plusieurs 
siècles, démantèlement, après usage, 
des centrales nucléaires. Visant des 
object i fs économiques à court terme, 
le gouvernement hypothèque grave­
ment l'avenir. 
— Les dangers de contaminat ion ra­
dioactive concernent toute la popula­
t ion . Cependant, ils seront part icul iè­
rement graves pour les travail leurs 
plus directement concernés (mines, 
usines de trai tement, e t c . ) . Dans ce 
secteur, comme ail leurs, le prof i t vou ­
dra imposer sa loi au détr iment de la 
sécuri té des travail leurs. 
— Dans les premières années le pro­
jet E.D.F. consommera plus d'énergie 
qu ' i l n'en produira. Les stat ist iques 
portant sur le taux de fonct ionnement 
des centrales américaines actuel les 
permettent de se demander avec in­
quiétude à partir de quand le bi lan 
énergét ique global d'un tel projet sera 
posit i f. 
Ayant choisi une technologie qui n'a 
pas encore fait ses preuves l'E.D.F. 
n'est-elle pas en train de nous propo­
ser de construire 5 à 6 Vilette par an ? 
— L' importance des investissements 
mis en jeu interdira pour longtemps le 
développement industr iel d 'autres 
s o u r c e  s d ' é n e r g i e p r é s e n t a n t , 
s e r h b l e - t - i l , m o i n s de r i s q u e s 
(géothermie, énergie solaire). 
— Il y a enfin les conséquences direc­
tement pol i t iques qu ' imp l ique un 
équipement massif en centrales nu­
cléaires. Les dangers liés à l ' industr ie 
nucléaire ( t ransport , s tockage de 
grandes quantités de produits radio­
actifs) just i f ieront et ne feront qu 'ac­
centuer une prise en main pol ic ière du 
pays (contrôles, surveil lances des 
l ieux et des personnes). D'autre part 
le gigantisme des équipements et 
leurs 

complexi té impl iqueront automat i ­
quement un type de société hyper-
central isée au niveau pol i t ique et éco­
nomique. 
C'est pour toutes ces raisons que la 
sect ion nationale SGEN-CFDT du 
CNRS condamne l 'ensemble de cette 
pol i t ique. Elle exige, dans l ' immédiat, 
l 'arrêt du programme E.D.F. d ' implan­
tat ion massive de centrales nucléai ­
res et demande un moratoire de p l u ­
sieurs années. 
Elle soutient les act ions et init iatives 
qui vont dans ce sens et auxquelles, 
pour certaines, part ic ipent ses mi l i ­
tants. 
Elle est prête, quant à elle, à proposer et 
à discuter d'act ions ultérieures avec des 
organisations syndicales, po l i t i ­ques 
ou écologiques. 

(mot ion adoptée par le Congrès de la 
sect ion nationale SGEN-CFDT du 

CNRS 
le 15 mars 1975). 

* l'EDF organise sur demande, dans les 
lycées, des réunions destinées à vanter les 
mérites des centrales nucléaires. Afin que 
lycéens et enseignants reçoivent une in­
formation équilibrée il est souhaitable 
d'organiser des réunions où les critiques 
se feront entendre. On peut s'adresser aux 
syndicats CFDTSNPCEA ou aux « Amis de 
la Terre », 16 rue de l'Université 75007 PA­
RIS (261.27.90).

SPECIAL RETRAITES 
Ce numéro spécial (daté mai) 
paraî­tra fin avril. Il donnera de 
nombreux renseignements 
pratiques sur les retraites à partir 
des questions que se posent les 
salariés . 
Ce numéro s'adressera autant aux 
actifs de tous les âges qu'aux re­
traités : 
Il part de l ' exp l i ca t ion des 
cotisations-retraites à partir de la 
feuille de paye. 
Il présentera aussi les positions de la 
CFDT en matière de retraites, l'ac­
tion de l'Union confédérale CFDT, 
les avancées obtenues par l'action 
en matière de pré-retraite. Diffusez 
massivement ce numéro ou 
réclamez-le à votre diffuseur. 
Vous pouvez le commander à 
« Syndicalisme » 26 rue Montholon 
75439 Paris Cedex 09 au prix de 
1,60 F l'unité, vendu 2,50 F s'il s'agit 
d'une commande groupée (bulle­
tins de commande dans les derniers 
«Syndicalisme-hepdo ».). 




